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LOGO COMMUNE 

CONVENTION DE PARTENARIAT ET 
DE COORDINATION OPERATIONNELLE 

Entre 

La commune de ……………………………, représentée par 
…………………………………………………………, maire, en vertu d’une délibération du conseil 
municipal du XX/XX/XX. 

Et 

Le service départemental-métropolitain d’incendie et de secours (SDMIS), représenté, 

- d’une part, au titre de la mise en œuvre opérationnelle des services par madame Fabienne BUCCIO,
Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône et,

- d’autre part, au titre de la gestion administrative et financière par madame Zémorda KHELIFI,
présidente du conseil d’administration, en vertu d’une délibération du bureau du conseil d’administration
du SDMIS du 4 octobre 2024.

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment le livre V, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1424-2 relatif aux missions des services 
d’incendie et de secours et les articles L2212-1 et L2212-2 relatifs à la police municipale, 

Vu l’instruction du ministre de l’intérieur du 20 août 2020 portant sur la prévention et la lutte contre les 
agressions visant les sapeurs-pompiers. 

Vu la convention communale de coordination de la police municipale et de la police nationale ou de la 
gendarmerie nationale. 

(le cas échéant) Vu la convention de partenariat en date du XX/XXXX entre la commune et le SDMIS relative au 
rapatriement d’images de vidéoprotection vers le CTA-CODIS.  
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PREAMBULE 

Dans le respect des prérogatives et des compétences de chacun des services, et dans l’objectif d’optimiser 
leur coordination opérationnelle, la présente convention a pour objet de préciser les modes opératoires 
partagés entre la police municipale de la commune de …………………… et le SDMIS. 

La convention détermine : 

- Les champs d’intervention de la police municipale de la commune ………………. pour 
apporter son concours aux sapeurs-pompiers du SDMIS lors d’opérations de secours sur le 
territoire de la commune, notamment lors de situations d’agression ou à l’occasion de contextes 
d’agressivité visant les sapeurs-pompiers.  

- Le concours du SDMIS aux missions de la police municipale de la commune de…. 

Cette convention s’inscrit dans le cadre de l’instruction du ministre de l’intérieur du 20 août 2020 relative au 
plan de prévention et de lutte contre les agressions visant les sapeurs-pompiers qui prévoit un 
rapprochement entre polices municipales et services d’incendie et de secours en vue d’un renforcement de 
la coordination opérationnelle.  

Il est précisé que la police municipale de …………………… n’a pas vocation à se substituer aux rôles et 
missions de la police nationale et qu’elle intervient dans le cadre et le respect des prérogatives de chacun de 
ces deux services. 

Article 1 - Coordination entre les centres opérationnels 

Les échanges d’information et les demandes d’interventions sont effectués par l’intermédiaire des centres 
opérationnels :  

- CTA/CODIS via le numéro de téléphone …………… fonctionnant 365j/365, 24h/24. 

- Centre opérationnel de la police municipale via le numéro de téléphone…………. fonctionnant 
selon les plages horaires suivantes …………. 

- Interopérabilité : dans l’attente du déploiement du réseau radio du futur (RRF), les dispositifs
radioélectriques ACROPOL PM et ANTARES pour le SDMIS permettent des passerelles de
communication pour les opérations d’envergure ou dans des contextes de violences urbaines qui
nécessitent une forte coordination interservices.

Les intervenants disposent de deux possibilités techniques :

Fréquence DDSP/PM Fréquence SDMIS 

Liaison interservices relayée CONF 102 TKG 212 

Liaison interservices tactique DIR 90 DIR 90 

Afin de faciliter les échanges et la coordination des actions, les chefs de détachement police 
municipale et SDMIS peuvent utiliser ces fréquences sur autorisation de leur centre opérationnel de 
rattachement. 

Le SDMIS et la police municipale conviennent de s’informer sans délai de toute situation susceptible de 
présenter un intérêt ou d’avoir une répercussion pour l’autre unité. 

Sont notamment partagées les informations relatives aux situations suivantes : 

- accident de la circulation avec notion de victime,

- secours à personne sur la voie publique,

- incendie,

- troubles à l’ordre public, entrave et gêne à la circulation des moyens de secours publics,

- effondrement ou risque d’effondrement, mouvement de terrain,

- pollution...
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La décision d’engagement des moyens en cas de situations particulières ou de litige relève de l’arbitrage de 
l’officier de permanence de chaque unité (officier de garde au CTA/CODIS pour le SDMIS et chef de 
service pour la police municipale). Les décisions d’arbitrage devront veiller à préserver l’intérêt de la victime, 
la sécurité des équipages et à répondre le plus favorablement possible aux préoccupations de chaque service. 

Article 2 - Engagements de la police municipale en appui des opérations de secours du SDMIS 

Dans le cadre d’une opération de secours sur le territoire de la commune…………………, le SDMIS peut 
solliciter le soutien de la police municipale afin d’assurer un premier niveau de sécurisation des intervenants 
et du périmètre d’intervention, en l’absence de disponibilité de la police nationale ou de la gendarmerie 
nationale.  

Sont notamment visées les situations d’accident de la circulation nécessitant une sécurisation du lieu 
d’intervention, les incendies de structures, les interventions en milieu hostile.… 

L'action de la police municipale constitue un premier niveau de réponse afin d'assurer la sécurité des secours 
dans l'attente de la police nationale ou de la gendarmerie nationale. En fonction des effectifs disponibles, la 
police municipale mobilisera les moyens opérationnels qu’elle estime appropriés.  

Sur les lieux d’intervention, l’action de la police municipale a pour objectif de permettre aux sapeurs-
pompiers d’intervenir en sécurité et d’assurer, le cas échéant, leur protection face au risque d’agression.  

Si nécessaire, la police municipale peut avoir recours à des techniques professionnelles adaptées à la maitrise 
d'un individu pour assurer la sécurité des intervenants. Le cas échéant, la sécurisation du transport d’une 
personne agressive avec la présence d’un agent de la police municipale au sein de la cellule sanitaire du 
véhicule de secours et d'assistance aux victimes (VSAV) des sapeurs-pompiers pourra être demandée par le 
commandant des opérations de secours (COS).  

Article 3 - Sollicitation des moyens du SDMIS au soutien de la police municipale 

Les moyens du SDMIS peuvent être engagés à la demande de la police municipale pour les situations 
suivantes : 

- prise en charge d’un personnel de la police municipale en qualité de victime durant l’exercice de ses
missions,

- intervention d’un personnel de santé du SDMIS dès lors qu’une situation est à risque pour l’intégrité
physique des personnels de la police municipale et qu’un soutien sanitaire dans un contexte
d’opération semble nécessaire.

Article 4 - Processus d'échange d’informations via l’application SMARTEMIS 

Pour permettre à la police municipale d’être informée des interventions en cours sur le territoire de la 
commune de ……………………………………, le SDMIS met à disposition de celle-ci des comptes 
utilisateurs lui permettant d’utiliser l’application SMARTEMIS. 

La commune s’engage à communiquer auprès des personnels de sa police municipale sur le bon usage de 
l’application et sur le caractère potentiellement sensible des informations contenues dans celle-ci.  

Article 5 - Images de vidéoprotection 

Afin de faciliter l’engagement et le dimensionnement des moyens opérationnels du SDMIS, le CTA/CODIS 
dispose d’un renvoi d’images de la vidéoprotection urbaine de la commune de ……….  Les modalités de 
renvoi d’images sont fixées dans le cadre d’une convention partenariale spécifique conclue entre la commune 
et le SDMIS.  

Par ailleurs, informé d’une intervention des sapeurs-pompiers en cours sur le territoire de la commune, le 
centre de supervision urbaine peut activer les caméras de vidéoprotection présentes sur le secteur 
d’intervention pour veiller à la sécurisation de l’opération de secours et engager, le cas échéant, un renfort 
des moyens de la police municipale ou solliciter l’intervention de la police nationale ou de la gendarmerie 
nationale.  
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Article 6 : Cas de l'ivresse dans les lieux publics 

La prise en compte des personnes en état d’ivresse dans les lieux publics relève de l’article L3341-1 du code 
de la santé publique et ne requiert pas l’intervention des sapeurs-pompiers, hormis les cas où la personne 
présente un état ou des blessures nécessitant une action de leur part. 

Dans les cas où les sapeurs-pompiers ont été engagés pour intervenir auprès d’une personne se révélant en 
simple état d’ivresse et ne nécessitant aucune action de leur part, l’équipage de sapeurs-pompiers pourra, 
après avoir transmis son bilan à la régulation médicale du CRRA 15 et après accord du médecin régulateur, 
confier ladite personne aux services de police municipale, de police nationale ou de gendarmerie nationale, 
dépêchés sur les lieux, aux fins de poursuite de la procédure et suivant les modalités prescrites dans leur 
convention communale de coordination.  

Dans les cas où la police municipale est amenée à intervenir sur une personne en état d’ivresse, les sapeurs-
pompiers pourront être amenés à intervenir dès lors que ladite personne présente un état ou des blessures 
qui pourraient remettre en cause un transport sans avis médical dans un véhicule des forces de l’ordre ou 
qui justifieraient un transport par les sapeurs-pompiers si celle-ci n’était pas en état d’ivresse.  

Article 7 - Nettoyage/désinfection des véhicules de police municipale dans les casernes 

Pour permettre aux véhicules de la police municipale d’être nettoyés et désinfectés à la suite d’une mission 
(ex : après prise en charge en état ivresse…), le SDMIS permet l’accès aux espaces de nettoyage et de 
désinfection dédiés de ses casernes.  

Les demandes de nettoyage/désinfection doivent être effectuées auprès du CTA/CODIS qui orientera 
l’équipage de police municipale vers la caserne d’accueil.  

Article 8 - Actions de formation et de sensibilisation des personnels 

Chaque partenaire pourra être amené à dispenser des formations théoriques et pratiques ainsi que des actions 
de sensibilisation dans son domaine de compétence auprès des personnels de l’autre partenaire. Les 
partenaires veilleront à ce que les actions de formation soient dispensées de manière réciproque entre eux.  

Le volume, le contenu et les domaines de formation sont convenus d’un commun accord, en fonction des 
besoins et des capacités de chaque partenaire.   

Des actions d’échange et d’immersion visant à renforcer l’acculturation et la connaissance mutuelle entre les 
partenaires peuvent être organisées, en qualité d’observateur, pour les personnels de chaque entité.  

Ces actions d’immersion, en tant qu’observateurs, pourront avoir lieu au sein de la caserne du SDMIS de 
secteur pour les policiers municipaux et au sein de la police municipale pour les sapeurs-pompiers. 

Les modalités d’accueil en immersion seront définies dans le cadre d’une convention particulière. 

Article 9 - Réunions périodiques de suivi 

Dans le cadre du suivi de la convention, un groupe d’analyse et de suivi est constitué entre le SDMIS et la 
police municipale.  

Ce groupe, composé des responsables des salles de commandement (CTA/CODIS……) et des 
responsables des services en charge de la qualité de chacune des parties se réunit périodiquement selon une 
fréquence convenue de façon conjointe pour suivre l’application de l’ensemble des dispositions de la 
convention. Il a également pour compétence le suivi de la qualité et le traitement des dysfonctionnements 
rencontrés en vue d’améliorer les processus partagés entre les services.  

Article 10 - Dispositions financières 

La présente convention est conclue à titre gratuit. 
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Article 11 - Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Elle pourra être modifiée par avenant signé 
par les deux parties. La convention pourra être résiliée à tout moment par écrit, après observation d’un 
préavis de trois mois par chacune des parties. 

Fait à Lyon en trois exemplaires originaux, le 

Le maire de ……………………. La Présidente du SDMIS 

XX Zémorda KHELIFI 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfète du Rhône 

Fabienne BUCCIO 
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Convention de partenariat dans le cadre
de la mise en œuvre du Programme CEE

ACTEE+
(PRO-INNO-66)

CHÊNE 2

ENTRE

La SASU FNCCR  sise 20, boulevard de la Tour-Maubourg à Paris 7e, représentée par Monsieur Xavier PINTAT, son Président,

Désignée ci-après par « la SASU FNCCR » ou « le Porteur », d’une part,

ET,

La Métropole de Lyon , représentée par Monsieur Philippe GUELPA BONARO, en qualité de Vice-Président délégué au climat, à
l'énergie et à la réduction de la publicité, par délégation de son Président en exercice, Monsieur Bruno Bernard, en vertu de l'arrêté de
délégation de signature N°2021-07-16-R-0523 en date du 16 juillet 2021, habilité aux fins des présentes par
délibération du 14/10/2024.

Désignée ci-après par « Métropole de Lyon » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

Le Syndicat de Gestion des Energies de la Région Lyonnaise (SIGERLy), représenté par Monsieur Eric PEREZ, en qualité de
Président, habilité aux fins des présentes par
décision du 13/09/2024.

Désigné ci-après par « Syndicat de Gestion des Energies de la Région Lyonnaise (SIGERLy) » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

La Ville de Lyon, représentée par Monsieur Sylvain  GODINOT, en qualité de 2e adjoint Transition écologique et patrimoine, habilité
aux fins des présentes par
délibération du 12/12/2024.

Désignée ci-après par « Ville de Lyon » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,
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La ville de Villeurbanne, représentée par Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL, en qualité de Maire, habilité aux fins des présentes par
délibération du 07/10/2024.

Désignée ci-après par « ville de Villeurbanne » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

Le Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours, représenté par Madame Zémorda KHELIFI, en qualité de Présidente
du conseil d'administration, habilitée aux fins des présentes par
délibération du 04/10/2024.

Désigné ci-après par « Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

La ville de Saint-Priest, représentée par Monsieur Gilles GASCON, en qualité de Maire, habilité aux fins des présentes par
délibération du 29/02/2024.

Désignée ci-après par « ville de Saint-Priest » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

La commune de Saint-Genis-Laval , représentée par Madame Marylène  MILLET, en qualité de Maire, habilitée aux fins des présentes
par
délibération du 05/10/2023.

Désignée ci-après par « commune de Saint-Genis-Laval » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

La commune de Communay , représentée par Monsieur Jean-Philippe CHONE, en qualité de MAIRE, habilité aux fins des présentes
par
délibération du 17/09/2024.

Désignée ci-après par « commune de Communay » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

Désignés ci-après individuellement par « la Partie » et collectivement par « les Parties ».

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le Programme CEE ACTEE +, référencé PRO-INNO-66, est porté par la FNCCR et la SASU FNCCR.

Le programme ACTEE + (Action des collectivités Territoriales pour l'Efficacité énergétique), porté par la SASU FNCCR, dans la continuité
et l’amplification du programme ACTEE 2 vise à développer les projets d’efficacité énergétique pour les bâtiments publics.

Le programme porte ainsi :

- Une aide technique et organisationnelle à destination de collectivités incluant une cellule d’accompagnement composée d’experts, un
centre de ressources avec des cahiers des charges-type directement utilisables par les collectivités, des guides, des formations, des
MOOC et outils numériques d’analyse. Dans ce cadre, des animations dédiées aux réseaux de lauréats et au réseau des économes de
flux sont mises en place ;

- Le cofinancement de l’accompagnement et de la maîtrise d’œuvre pour la rénovation des bâtiments publics des collectivités et de
l’éclairage public via des appels à projets ouverts favorisant le recours à des solutions mutualisées, intégrant l’efficacité énergétique et
s’inscrivant dans le long terme.

Il s’appuie notamment sur les méthodes et outils déjà développés dans le cadre du programme ACTEE 2 et poursuivra leur déploiement.

Le volume de certificats d’économies d’énergie délivré dans le cadre de ce programme n’excède pas 31,5 TWh Cumac sur la période
2023-2026.
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Suite à la réponse au Fonds CHÊNE lancé à destination des bâtiments publics tertiaires des collectivités, le jury a décidé de sélectionner
le projet du groupement constitué de :

        •        Métropole de Lyon
        •        Syndicat de Gestion des Energies de la Région Lyonnaise (SIGERLy)
        •        Ville de Lyon
        •        ville de Villeurbanne
        •        Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours
        •        ville de Saint-Priest
        •        commune de Saint-Genis-Laval
        •        commune de Communay

L’objectif premier de ce Fonds est d’apporter un financement sur les coûts organisationnels liés aux actions d’efficacité énergétique des
bâtiments publics tertiaires des collectivités, pour les acteurs publics proposant une mutualisation des projets de territoire permettant de
massifier les actions de réduction des consommations énergétiques des collectivités. Il est attendu que les subventions attribuées via ce
Fonds génèrent des actions concrètes permettant la réduction de la consommation énergétique avant la fin du programme ou a minima la
mise en place de plans de travaux avec une faisabilité avérée (passage des marchés notamment). La faisabilité des actions et des travaux
par suite des études financées par le programme ACTEE sera un élément déterminant dans le choix des lauréats. Le second objectif de
ce Fonds est de créer des coopérations entre établissements publics agrégateurs d’actions d’efficacité énergétique, idéalement à la maille
interdépartementale, mais également infra-départementale.

DEFINITIONS

Au sens de la présente convention, les termes suivants s’entendent comme suit :

Bénéficiaire : est entendu comme « bénéficiaire » du Programme ACTEE toute structure membre du groupement lauréat. Le cas
échéant, le bénéficiaire peut également être bénéficiaire final.

Bénéficiaire final : est entendu comme « bénéficiaire final » du Programme ACTEE toute structure qui bénéficie in fine des fonds et/ou
actions du Programme, par l’intermédiaire d’un bénéficiaire et du coordinateur du groupement.

Convention multipartite : est entendu comme « Convention multipartite », la convention passée entre l’intégralité des Bénéficiaires
membres du groupement lauréat, le coordinateur et la SASU FNCCR établissant les règles générales du présent partenariat pour la mise
en œuvre du fonds CHÊNE dans le cadre du Programme ACTEE+.

Convention tripartite : est entendu comme « Convention tripartite », la convention passée entre un Bénéficiaire, le coordinateur du
groupement lauréat et la SASU FNCCR établissant les règles particulières du présent partenariat pour la mise en œuvre de chaque saison
du fonds CHÊNE dans le cadre du Programme ACTEE+.

Coordinateur du groupement  : est entendu comme « coordinateur du groupement », la structure membre du groupement lauréat
désignée parmi les membres dudit groupement agissant comme interlocuteur privilégié de la SASU FNCCR et notamment chargé, en cas
de carence ou sur volonté du/des Bénéficiaire(s), de centraliser et de lui transmettre tous les justificatifs nécessaires à la bonne mise en
œuvre du Programme.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente Convention a pour objet de définir entre les Parties, les règles générales du présent partenariat pour le déroulement du fonds
CHÊNE dans le respect de la convention de mise en œuvre du Programme ACTEE + PRO-INNO-66 conclue entre l’Etat, l’ADEME, la
FNCCR, la SASU FNCCR, l’AMF et les co-financeurs du Programme – ci-après désignée « Convention multipartite ».

Les règles particulières, et notamment celles liées aux actions et aux engagements financiers passés (i.e. budget alloué pour chaque
membre du groupement), pour chaque saison du fonds CHÊNE, dans le cadre du Partenariat entre les Parties pour le déroulement
opérationnel du Programme figurent dans une convention accessoire à la présente Convention, dite « Convention tripartite ».

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DES PARTIES

2.1 ENGAGEMENTS DU PORTEUR

Dans le cadre du programme et conformément à la présente Convention multipartite, la SASU FNCCR s’engage à initier ou à poursuivre
les chantiers ci-dessous pendant toute la durée de la convention. La SASU FNCCR s’engage, en tant que porteur du programme, au titre
de la présente convention à :

        - Mettre en œuvre les actions du Programme ;
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        - Piloter la partie communication du Programme en collaboration avec les partenaires de celui-ci et sous contrôle des instructeurs de la
SASU FNCCR ;

        - Procéder aux appels de fonds vers les co-financeurs, après validation du comité de pilotage ;

        - Recevoir les fonds des co-financeurs destinés au financement du programme et établir les attestations de versement des fonds
comportant les informations indispensables pour l’obtention des certificats d’économie d’énergie ;

        - Se coordonner avec les autres programmes CEE en lien avec la rénovation énergétique des bâtiments publics ;

        - Se coordonner avec les autres programmes CEE en lien avec la rénovation énergétique des bâtiments publics ;

        - Faire certifier les comptes du programme par un commissaire aux comptes ;

La SASU FNCCR s’engage également à :

        - Inscrire les fonds collectés et destinés au financement des actions dans un compte de tiers, et justifier de leurs versements aux
Bénéficiaires, à l’euro ;

        - Ne pas utiliser les fonds collectés pour d’autres opérations que celles mentionnées dans le cadre de la présente convention.

En effet, la SASU FNCCR opère dans le cadre du programme en qualité d’intermédiaire transparent et sans frais ; elle agit sous la
supervision du Ministère De La Transition Écologique Et De La Cohésion Des Territoires et conformément aux règles de gestion énoncées
dans la Convention ACTEE+ et la doctrine de programme CEE.

2.2 ENGAGEMENTS DES BENEFICIAIRES

Article 2.2.1 Désignation et missions du coordinateur de groupement

Afin de faciliter les échanges et les flux entre la SASU FNCCR et les Bénéficiaires, ces derniers ont désigné parmi eux un membre
coordinateur de leur groupement.

Coordinateur du groupement : Métropole de Lyon

Ce membre coordinateur sera l’interlocuteur privilégié de la SASU FNCCR tout au long de la mise en œuvre du programme.

Les missions du coordinateur sont les suivantes :

        •        Centraliser les échanges ;

        •        Faire remonter les demandes des Bénéficiaires ;

        •        Faire suivre tout échange descendant communiqué par la SASU FNCCR.

Le coordinateur fournira, en coopération avec l’ensemble des membres du groupement, un rapport d’activité selon le modèle fourni par la
SASU FNCCR, un suivi financier, les livrables associés, le cas échéant et des remontées d’indicateurs à jour à la SASU FNCCR, pour
chaque demande d’appel de fonds et a minima tous les 6 mois, ainsi que, le cas échéant, sur demande expresse de la SASU FNCCR.

Le coordinateur sera également chargé de superviser la réception des fonds par les membres du groupement.

Article 2.2.2 Respect de la Charte du réseau Econome de flux ACTEE par les Bénéficiaires signataires

Les Bénéficiaires ayant obtenu une aide relative à l’embauche d’un économe de flux ou bénéficiant du réseau Econome de flux ACTEE,
des actions d’animation et de formation effectuées par la SASU FNCCR, s’engagent à signer et à appliquer la charte des économes de
flux ACTEE ainsi que les dispositions liées à la communication mentionnées à l’article 4 de la présente Convention.

2.3 SIGNATURE ELECTRONIQUE

La signature électronique est un mécanisme permettant de garantir l'intégrité d'un document électronique et l'authentification de l'auteur
pour s'assurer que l'acte ne puisse être remis en cause, par analogie avec la signature manuscrite d'un document papier.

Afin de permettre la progression optimale du programme, les Parties sont fortement encouragées à recourir au processus de signature
électronique dans l’exercice de leurs relations contractuelles.
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ARTICLE 3 : EVALUATION DU PROGRAMME

Une évaluation du dispositif des CEE peut être menée par le Ministère De La Transition Écologique Et De La Cohésion Des Territoires afin
de déterminer si cet instrument permet d’obtenir les effets attendus. Dans cette logique, la SASU FNCCR pourra être amenée à faire
évaluer par un bureau d’étude indépendant, la bonne utilisation par les lauréats des fonds alloués dans le cadre du Programme.

Les Bénéficiaires s’engagent à participer à toute sollicitation dans le cadre de l'évaluation du dispositif des CEE, intervenant en cours, ou
postérieurement à celui-ci. Dans ce cadre, ils s’engagent à participer à des enquêtes d’évaluation du programme ACTEE sur l’utilisation
des fonds versés aux Bénéficiaires, et plus généralement, à répondre à des enquêtes par questionnaire (en ligne) et à participer à des
entretiens qualitatifs (en face-à-face ou par téléphone) abordant la conduite du Programme et ses résultats. Il s'engage en particulier à
fournir tous les éléments quantitatifs ainsi que tout document nécessaire à l'évaluation des effets en termes d’efficacité énergétique,
d’économies d’énergie, d’émissions de GES, de bénéfices techniques, économiques, sociaux et environnementaux du Programme.

ARTICLE 4 : COMMUNICATION

4.1 COMMUNICATION DES BENEFICIAIRES

Chaque Partie pourra communiquer individuellement sur le Programme à condition de ne pas porter atteinte aux droits des autres Parties
ni à leur image.

Chaque Bénéficiaire s’engage à apposer, de façon systématique sur tous les supports en rapport avec le Programme ACTEE, les logos de
la SASU FNCCR, de Territoire d’énergie et d’ACTEE (annexe).

La SASU FNCCR demeure pleinement propriétaire des droits de propriété intellectuelle attachés au logo ACTEE ainsi qu’au site internet
du Programme.

Par ailleurs, chaque bénéficiaire s’engage à utiliser le logo CEE dans les actions liées au Programme, sur tous supports. L’usage du logo
CEE est limité au cadre légal du Programme, notamment temporel. Les Bénéficiaires s’engagent à ne pas exploiter le logo CEE à des fins
politiques, polémiques, contraires à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à des droits reconnus par la loi
et, de manière générale, à ne pas associer le logo CEE à des actions ou activités susceptibles de porter atteinte à l’Etat français ou lui être
préjudiciable.

Chaque bénéficiaire fait parvenir son logo à la SASU FNCCR et l’autorise à en faire l’utilisation dans ses actions de communications
relatives au Programme.

Toute représentation des logos et marques des Parties sera conforme à leur charte graphique respective (annexe). Aucune Partie ne
pourra se prévaloir, du fait de la présente Convention, d’un droit quelconque sur les marques et logos de l’autre Partie.

Chaque Bénéficiaire s’engage à informer la SASU FNCCR de ses évènements ou toute autre manifestation en lien avec le Programme, et
notamment à inviter la SASU FNCCR à chaque comité de pilotage, et l’informer des signatures de conventions relatives à la rénovation
énergétique des bâtiments, des conférences, etc...

En amont de toute campagne d’envergure nationale ou de communiqué de presse à l’initiative du bénéficiaire, une information de la SASU
FNCCR sera nécessaire.

Les Bénéficiaires concernés par la signature de la Charte du réseau Econome de flux ACTEE s’engagent, le cas échéant, à apposer
systématiquement le logo du réseau sur les productions et actions de communication issues ou liées aux travaux du réseau des
économes de flux, que ces réalisations soient communiquées par l’équipe ACTEE, par un membre du réseau ou par un tiers.  Les
membres du réseau des économes de flux s’engagent également, au sein de leur signature de courrier électronique, à utiliser le logo du
réseau des économes de flux ainsi que l’appellation « économe de flux », associée à un titre complémentaire au besoin, au sein de leur
signature de courrier électronique.

4.2 COMMUNICATION DES BENEFICIAIRES FINAUX

Chaque Bénéficiaire du Programme ACTEE doit systématiquement apposer le logo CEE et le logo du Programme ACTEE (annexe) sur
les supports de communication en lien avec des opérations ou travaux (plaquette, panneau de chantier, article, réseaux sociaux…)
bénéficiant de financements versés par un bénéficiaire lauréat. Les Bénéficiaires Finaux peut également intégrer le logo SASU FNCCR
(annexe).

Les Bénéficiaires devront s’assurer que les Bénéficiaires Finaux disposent des logos nécessaires, en fassent usage, et qu’ils citent le
Programme ACTEE lors de toute action de communication en lien avec le dispositif.

Dans le respect du Règlement général sur la protection des données, dit RGPD, n°2016/679 et des dispositions de l’article 7 de la
présente Convention, la SASU FNCCR pourra disposer de la liste des contacts des Bénéficiaires Finaux fournie par les Bénéficiaires et se
réserve la possibilité de leur adresser des outils de communication dédiés au Programme.
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Les Bénéficiaires finaux concernés par la signature de la Charte du réseau Econome de flux ACTEE s’engagent à apposer
systématiquement le logo du réseau sur les productions et actions de communication issues ou liées aux travaux du réseau des
économes de flux, que ces réalisations soient communiquées par l’équipe ACTEE, par un membre du réseau ou par un tiers.  Les
membres du réseau des économes de flux s’engagent également, au sein de leur signature de courrier électronique, à utiliser le logo du
réseau des économes de flux ainsi que l’appellation « économe de flux », associée à un titre complémentaire au besoin, au sein de leur
signature de courrier électronique.

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE

Les documents et toutes informations appartenant au(x) Bénéficiaire(s) communiqués à la SASU FNCCR, sur quelque support que ce soit,
ainsi que les résultats décrits dans le rapport final et obtenus en application de l’exécution de la décision de financement ou de la présente
convention, ne sont pas considérés comme confidentiels.

ARTICLE 6 : RESILIATION

La présente Convention pourra être résiliée par une Partie en cas de manquement par l’autre Partie à l’une de ses obligations
contractuelles, après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la Partie défaillante et restée
sans effet pendant un délai d’un (1) mois à compter de la réception de ladite lettre. La résiliation par l’une des Parties ne résilie pas de
plein droit la Convention. Les instructeurs de la SASU FNCCR se réuniront alors pour définir les modalités de poursuite ou d’arrêt de tout
ou partie du Programme du bénéficiaire concerné.

Les Parties conviennent également de manière expresse qu’en cas de modification des textes législatifs ou réglementaires relatifs aux
économies d’énergie ou aux CEE rendant inapplicables les dispositions de la Convention, elles se rencontreront à l’initiative de la Partie la
plus diligente pour en étudier les adaptations nécessaires. A défaut d’accord ou en cas d’impossibilité d’adapter la Convention dans un
délai d’un (1) mois à compter de la 1ère réunion des Parties, cette dernière sera résiliée de plein droit. Le Comité de pilotage se réunira
alors pour déterminer les modalités de clôture du Programme et notamment la répartition des fonds restants.

ARTICLE 7 : DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Dans le cadre de l’exécution de la Convention, les Parties s’engagent à respecter et à faire respecter par leurs sous-traitants éventuels
l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires, internationales, européennes et nationales, relatives à la protection des
données à caractère personnel et en particulier au Règlement général sur la protection des données, dit RGPD, n°2016/679.

Dans l’objectif d’améliorer la performance du Programme et pour les besoins de l’exécution de la présente Convention, le Porteur sera
amené à utiliser les données à caractère personnel des Bénéficiaires et Bénéficiaires finaux après avoir procédé à leur anonymisation.

ARTICLE 8 : LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET LE TRAVAIL DISSIMULE

Dans le cadre de l’exécution de la Convention, chaque Partie s’engage à respecter et à faire respecter par ses sous-contractants et
sous-traitants éventuels l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires, internationales, européennes et nationales, relatives à
la lutte contre la corruption, au droit du travail et à la protection sociale ainsi qu’à la lutte contre le travail dissimulé.

ARTICLE 9 : DUREE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION

La présente Convention entre en vigueur à sa signature par les Parties et prendra fin au 31/12/2026.

En cas de besoin, la présente Convention pourra faire l’objet d’un avenant si une modification significative ou structurelle devait avoir lieu
sur les actions, la composition du groupement (i.e. ajout d’un bénéficiaire, mutualisation et/ou changement de coordinateur du
groupement) ou la durée du Programme. Il est précisé qu’en cas de candidature à une nouvelle saison du fonds CHÊNE, la présente
Convention demeurera inchangée et seule la Convention tripartite devra faire l'objet d'un avenant.

Ces évolutions seront argumentées et discutées en Comité de pilotage du Programme, et, le cas échéant, les objectifs seront alors revus
pour intégrer les évolutions.

ARTICLE 10 : LITIGES

Tout différend relatif à l’interprétation, à la validité et/ou à l’exécution de la Convention devra, en premier lieu, et dans la mesure du
possible, être réglé au moyen de négociations amiables entre les Parties.

À défaut, un (1) mois après l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception par une Partie à l’autre Partie mentionnant le
différend, le différend sera soumis aux tribunaux français compétents.
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Fait en 9 exemplaires originaux

A , le

Pour la SASU FNCCR,
Le Président Xavier PINTAT
#SHA

Pour La Métropole de Lyon,
Vice-Président délégué au climat, à l'énergie et à la réduction de la publicité, par délégation de son Président en exercice, Monsieur Bruno
Bernard, en vertu de l'arrêté de délégation de signature N°2021-07-16-R-0523 en date du 16 juillet 2021,
Monsieur Philippe GUELPA BONARO
#SH668

Pour Le Syndicat de Gestion des Energies de la Région Lyonnaise (SIGERLy),
Président,
Monsieur Eric PEREZ
#SH669

Pour La Ville de Lyon,
2e adjoint Transition écologique et patrimoine,
Monsieur Sylvain  GODINOT
#SH670

Pour La ville de Villeurbanne,
Maire,
Monsieur Cédric VAN STYVENDAEL
#SH671

Pour Le Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours,
Présidente du conseil d'administration,
Madame Zémorda KHELIFI
#SH756
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Pour La ville de Saint-Priest,
Maire,
Monsieur Gilles GASCON
#SH827

Pour La commune de Saint-Genis-Laval,
Maire,
Madame Marylène  MILLET
#SH1097

Pour La commune de Communay,
MAIRE,
Monsieur Jean-Philippe CHONE
#SH1141
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ANNEXE : LOGOS
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Convention de partenariat dans le cadre
de la mise en œuvre du Programme CEE

ACTEE+
(PRO-INNO-66)

CHÊNE 2

Entre

La SASU FNCCR  sise 20, boulevard de la Tour-Maubourg à Paris 7e, représentée par Monsieur Xavier PINTAT, son Président,

Désignée ci-après par « la SASU FNCCR » ou « le Porteur », d’une part,

ET,

Le Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours, représenté par Madame Zémorda KHELIFI, en qualité de Présidente
du conseil d'administration, habilitée aux fins des présentes par
délibération du 04/10/2024.

Désigné ci-après par « Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET,

La Métropole de Lyon , représentée par Monsieur Philippe GUELPA BONARO, en qualité de Vice-Président délégué au climat, à
l'énergie et à la réduction de la publicité, par délégation de son Président en exercice, Monsieur Bruno Bernard, en vertu de l'arrêté de
délégation de signature N°2021-07-16-R-0523 en date du 16 juillet 2021, habilité aux fins des présentes par délibération du 14/10/2024.

Désignée ci-après par « Métropole de Lyon » ou « le Coordinateur », d’autre part,

Désignés ci-après individuellement par « la Partie » et collectivement par « les Parties ».

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le Programme CEE ACTEE +, référencé PRO-INNO-66, est porté par la FNCCR et la SASU FNCCR.
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Le programme ACTEE + (Action des collectivités Territoriales pour l'Efficacité énergétique), porté par la SASU FNCCR, dans la continuité
et l’amplification du programme ACTEE 2 vise à développer les projets d'efficacité énergétique pour les bâtiments publics.

Le programme permettra ainsi :

- une aide technique et organisationnelle à destination de collectivités incluant une cellule d'accompagnement composée d'experts, un
centre de ressources avec des cahiers des charges-type directement utilisables par les collectivités, des guides, des formations, des
MOOC et outils numériques d'analyse ;

- le cofinancement de l'accompagnement et de la maîtrise d'œuvre pour la rénovation des bâtiments publics des collectivités et de
l'éclairage public via des appels à projets ouverts favorisant le recours à des solutions mutualisées, intégrant l'efficacité énergétique et
s'inscrivant dans le long terme.

Il s'appuiera sur les méthodes et outils déjà développés dans le cadre du programme ACTEE 2.
Le volume de certificats d'économies d'énergie délivré dans le cadre de ce programme n'excède pas 31,5 TWh cumac sur la période
2023-2026.

Suite à la réponse à la saison 2 du Fonds « CHÊNE » lancé le 26/07/2023 à destination des bâtiments publics tertiaires des collectivités, le
jury a décidé de sélectionner le projet de Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours.

L’objectif premier de ce fonds est d’apporter un financement sur les coûts organisationnels liés aux actions d’efficacité énergétique des
bâtiments publics tertiaires des collectivités, pour les acteurs publics proposant une mutualisation des projets de territoire permettant de
massifier les actions de réduction des consommations énergétiques des collectivités. Il est attendu que les fonds attribués via CHÊNE
génèrent des actions concrètes permettant la réduction de la consommation énergétique avant la fin de CHÊNE et du programme ou a
minima la mise en place de plans de travaux avec une faisabilité avérée (passage des marchés notamment). La faisabilité des actions et
des travaux par suite des études financées par le programme ACTEE sera un élément déterminant dans le choix des lauréats. Le second
objectif du Fonds CHÊNE est de créer des coopérations entre établissements publics agrégateurs d’actions d’efficacité énergétique,
idéalement à la maille interdépartementale, mais également infra-départementale.

DEFINITIONS

Au sens de la présente convention, les termes suivants s’entendent comme suit :

Bénéficiaire : est entendu comme « bénéficiaire » du Programme ACTEE toute structure membre du groupement lauréat. Le cas
échéant, le bénéficiaire peut également être bénéficiaire final.

Bénéficiaire final : est entendu comme « bénéficiaire final » du Programme ACTEE toute structure qui bénéficie in fine des fonds et/ou
actions du Programme, par l’intermédiaire d’un bénéficiaire et du coordinateur du groupement.

Convention multipartite : est entendu comme « Convention multipartite », la convention passée entre l’intégralité des Bénéficiaires
membres du groupement lauréat, le coordinateur et la SASU FNCCR établissant les règles générales du présent partenariat pour la mise
en œuvre du fonds CHÊNE dans le cadre du Programme ACTEE+.

Convention tripartite : est entendu comme « Convention tripartite », la convention passée entre un Bénéficiaire, le coordinateur du
groupement lauréat et la SASU FNCCR établissant les règles particulières du présent partenariat la mise en œuvre de chaque saison du
fonds CHÊNE dans le cadre du Programme ACTEE+.

Coordinateur du groupement  : est entendu comme « coordinateur du groupement », la structure membre du groupement lauréat
désignée parmi les membres dudit groupement agissant comme interlocuteur privilégié de la SASU FNCCR et notamment chargé, en cas
de carence ou sur volonté du Bénéficiaire, de centraliser et de lui transmettre tous les justificatifs nécessaires à la bonne mise en œuvre du
Programme.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une chaîne de conventions et se présente comme l’accessoire de la Convention
multipartite passée entre la SASU FNCCR, tous les membres du groupement et le Bénéficiaire. En cas d’achèvement, de résiliation ou de
résolution de la Convention multipartite précitée pour tout motif, la présente Convention tripartite prendra également fin.
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En parallèle de la Convention multipartite contenant des dispositions générales applicables à l’ensemble des rapports contractuels entre la
SASU FNCCR et l’intégralité des membres du groupements, la présente Convention a pour objet de définir les actions et les engagements
financiers (i.e. budget alloué pour chaque membre du groupement) passés dans le cadre du Partenariat entre les Parties pour le
déroulement opérationnel du Programme, dans le respect de la convention de mise en œuvre du Programme ACTEE + PRO-INNO-66
conclue entre l’État, l’ADEME, la FNCCR, la SASU FNCCR, l’AMF et les co-financeurs du Programme – ci-après désignée « Convention
tripartite ».

ARTICLE 2 : DEFINITION DES ACTIONS

Le Bénéficiaire prévoit les actions suivantes dont le contenu est détaillé en annexe.

Le Bénéficiaire utilisera les moyens d’actions suivants :

Lot 2 - Outils de mesure et de suivi
Nombre d'outils financés : 263
Coût global (€ HT) : 31 031,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 15 515,50 €

Lot 3 - Études énergétiques
Nombre : 15
Coût global (€ HT) : 119 650,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 75 020,00 €

Lot 5 - AMO & API
Nombre : 5
Coût global (€ HT) : 102 280,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 51 140,00 €

Le budget prévisionnel de ces actions s’établit à 252 961,00  euros HT entre le 26/07/2023 et le 30/09/2026.

Le détail du budget est décrit en annexe.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES PARTIES

3.1 ENGAGEMENTS DU PORTEUR

Dans le cadre du programme et conformément à la convention multipartite, la SASU FNCCR s’engage à initier ou à poursuivre les
chantiers ci-dessous pendant toute la durée de la convention. La SASU FNCCR s’engage, en tant que porteur du programme, au titre de
la présente convention à :

        - Mettre en œuvre les actions du Programme ; 

        - Piloter la partie communication du Programme en collaboration avec les partenaires de celui-ci et sous contrôle du comité de pilotage ;

        - Procéder aux appels de fonds vers les co-financeurs, après validation du comité de pilotage ;

        - Recevoir les fonds des co-financeurs destinés au financement du programme et établir les attestations de versement des fonds
comportant les informations indispensables pour l’obtention des certificats d’économie d’énergie ;

        - Se coordonner avec les autres programmes CEE en lien avec la rénovation énergétique des bâtiments publics ;

        - Faire certifier les comptes du programme par un commissaire aux comptes ;

La SASU FNCCR s’engage également à :

        - Inscrire les fonds collectés et destinés au financement des actions dans un compte de tiers, et justifier de leurs versements aux
Bénéficiaires ;

        - Ne pas utiliser les fonds collectés pour d’autres opérations que celles mentionnées dans le cadre de la présente convention.

En effet, la SASU FNCCR opère dans le cadre du programme en qualité d’intermédiaire transparent et agit sous la supervision du
Ministère De La Transition Écologique Et De La Cohésion Des Territoires.

3.2 ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE
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Le Bénéficiaire s’est engagé lors de la candidature à la saison 2 du Fonds CHÊNE à mettre en œuvre les actions telles que décrites en
annexe. Celles-ci doivent être mises en œuvre et facturées au plus tard le 30/09/2026.

Le Bénéficiaire s’engage à mettre en place les actions adéquates en perspective de la rénovation du patrimoine public des collectivités tel
que décrit à l’article 2 de la présente Convention.

Le Bénéficiaire ayant obtenu une aide relative à l’embauche d’un économe de flux, s’engage, le cas échéant, à signer et à appliquer la
charte des économes de flux ACTEE notamment en termes de communication.

Le Bénéficiaire sera financé sur justificatif de dépenses, en conformité avec le prévisionnel financier et les objectifs définis. Que des
dépenses soient remontées ou non, un rapport d’activité devra être transmis à la SASU FNCCR au minimum tous les six mois par le
Bénéficiaire et, à défaut, par le Coordinateur. Pour ce faire, le Bénéficiaire s’engage à transmettre au coordinateur du groupement, tous les
éléments nécessaires à l’établissement du rapport d’activité devant être transmis à la SASU FNCCR conformément à l’article 2.2.1 de la
Convention multilatérale. Il est demandé à l’ensemble des membres du groupement de veiller à la bonne concordance des actions et du
budget.

Le projet et l’engagement des dépenses, devront pouvoir être réalisés dans les délais du Programme ACTEE +. La capacité à réaliser les
actions à court terme, ainsi que la faisabilité générale du projet sont des éléments importants pour l’attribution des fonds.

Un point d’étape entre le Bénéficiaire et les instructeurs de la SASU sera réalisé tous les six mois pour vérifier l’avancement de la
consommation du budget. Dans le cas où le budget aurait été insuffisamment consommé, celui-ci pourra faire l’objet d’une réduction après
consultation du jury.

Dans le cas où tout ou partie des fonds du Programme n’auraient pas été dépensés par le Bénéficiaire, le Porteur se réserve la faculté de
procéder à leur désengagement dans les hypothèses suivantes :
        - Dans le cas où un minimum de 30 % du budget n’aurait pas été consommé au 30/06/2025 ;
        - Dans le cas où un minimum de 50 % du budget n’aurait pas été consommé au 31/12/2025 ;
        - Dans le cas où un minimum de 75 % du budget n’aurait pas été consommé au 30/06/2026.

Le Bénéficiaire s’engage à transmettre à la SASU FNCCR, dans le cadre des missions qui lui sont confiées au titre du Programme
s’agissant notamment de l’élaboration des guides et documents contractuels types, tous les éléments nécessaires à la bonne réalisation
de ses missions (cahiers des charges, marchés publics, guides, fiches conseils, plaquettes, comptes-rendus d’études…). Il s’engage à
participer aux animations proposées par la SASU FNCCR et permettant les partages d’expériences et la co-construction entre lauréats.
Enfin, le Bénéficiaire s’engage à transmettre à la SASU FNCCR les indicateurs qui lui seront demandés lors des remontées de fonds.

Le Bénéficiaire s’engage également à inviter la SASU FNCCR aux différents Comités de pilotage, en tant qu’invité permanent. Il est
également suggéré d’y inviter, lorsque cela s’y prête, la direction régionale de l’ADEME, la DDT/DREAL, ainsi qu’un représentant de la
Banque des Territoires.

Le Bénéficiaire s’engage à transmettre à la SASU FNCCR l’adresse e-mail des Bénéficiaires finaux dans un but de diffusion d’informations
de la part du Porteur. Le coordinateur veille au respect de cette obligation de transmission.

3.3 SIGNATURE ELECTRONIQUE

La signature électronique est un mécanisme permettant de garantir l'intégrité d'un document électronique et l'authentification de l'auteur
pour s'assurer que l'acte ne puisse être remis en cause, par analogie avec la signature manuscrite d'un document papier.

Afin de permettre la progression optimale du programme, les Parties sont fortement encouragées à recourir au processus de signature
électronique dans l’exercice de leurs relations contractuelles.

ARTICLE 4 : FINANCEMENT

Le montant global des fonds attribué ne fait l’objet d’aucun plafonnement, excepté pour le lot 4 -MOE.

Les dépenses sont éligibles à compter du 08/02/2024 (à l’exception du lot 1, où les dépenses sont éligibles à partir du 01/06/2023). Les
fonds seront versés après envoi des justificatifs de dépenses et des livrables associés puis validation par les instructeurs de la SASU
FNCCR et ne pourront être versés avant signature de la Convention par tous les membres du groupement.

Les sommes dues au titre de la présente Convention sont versées aux services financiers du Bénéficiaire.

Le cas échéant, le Bénéficiaire s’engage à reverser les fonds perçus aux Bénéficiaires finaux.
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Bénéficiaire : Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours

Coordonnées bancaires :
RIB : 30001 00497 C6970000000 58
IBAN : FR73 3000 1004 97C6 9700 0000 058
BIC : BDFEFRPPCCT

A défaut, et avec l’accord du Bénéficiaire, les sommes dues au titre de la présente Convention pourront être versées aux services
financiers du Coordinateur du groupement qui aura la charge de restituer les sommes dues au Bénéficiaire.

Coordinateur du groupement : Métropole de Lyon

Coordonnées bancaires :
RIB : 30001 00497 C690 0000000 05
IBAN : FR73 3000 1004 97C6 9000 0000 005
BIC : BDFEFRPPCCT

Les versements seront effectués après, et sous réserve de l’encaissement de l’appel de fonds des co-financeurs, par la SASU FNCCR.

En cas de non-versement des contributions par les financeurs obligés du Programme, et ce, pour quelque motif que ce soit, la SASU
FNCCR ne saurait être tenue responsable du retard ou du non-versement des fonds dus au Bénéficiaire.

ARTICLE 5 : JUSTIFICATION DES DEPENSES PAR LE BENEFICIAIRE

La justification de réalisation des actions mises en œuvre par le Bénéficiaire et par les Bénéficiaires finaux du Programme devra être
effectuée au moyen de rapports techniques et de justifications de dépenses selon les modèles fournis par la SASU FNCCR.

Les justificatifs de dépenses de chaque bénéficiaire devront être dument signées à la fois par le représentant légal du bénéficiaire et un
comptable public. Conformément à l’article 2.2.1 de la présente Convention multipartite, les justificatifs de dépenses pourront être
centralisés auprès du coordinateur du groupement, qui en contrôlera la bonne signature, et les communiquera à la SASU FNCCR.

Toutes les dépenses affectées au projet et les activités correspondantes devront être justifiées dans le cadre du Programme et faire
mention explicite à celui-ci (« ACTEE – PRO-INNO-66 »). Les justificatifs détaillés des dépenses et des activités (compte rendu, feuilles de
présence…) devront être conservés par le bénéficiaire et par la SASU FNCCR pour un contrôle éventuel et aléatoire du Ministère De La
Transition Écologique Et De La Cohésion Des Territoires pour une durée de 6 ans.

La SASU FNCCR se réserve le droit de demander au Bénéficiaire de faire réaliser, avant la fin du Programme, un audit sur la situation du
Programme les concernant.

ARTICLE 6 : GARANTIE D’AFFECTATION DES FONDS

Le Bénéficiaire s’engage à utiliser les fonds versés par la SASU FNCCR uniquement dans le cadre et aux bonnes fins d’exécution du
Programme.

A ce titre, le Bénéficiaire garantit la SASU FNCCR contre toute revendication ou action en responsabilité de quelque nature que ce soit en
cas d’utilisation des fonds versés non conforme aux stipulations de la Convention et à d’autres fins que celles du Programme.

ARTICLE 7 : RESILIATION

La présente Convention pourra être résiliée par une Partie en cas de manquement par l’autre Partie à l’une de ses obligations
contractuelles, après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la Partie défaillante et restée
sans effet pendant un délai d’un (1) mois à compter de la réception de ladite lettre. La résiliation par l’une des Parties ne résilie pas de
plein droit la Convention. Le Comité de pilotage se réunira alors pour définir les modalités de poursuite ou d’arrêt de tout ou partie du
Programme du bénéficiaire concerné.

Les Parties conviennent également de manière expresse qu’en cas de modification des textes législatifs ou réglementaires relatifs aux
économies d’énergie ou aux CEE rendant inapplicables les dispositions de la Convention, elles se rencontreront à l’initiative de la Partie la
plus diligente pour en étudier les adaptations nécessaires. A défaut d’accord ou en cas d’impossibilité d’adapter la Convention dans un
délai d’un (1) mois à compter de la 1ère réunion des Parties, cette dernière sera résiliée de plein droit. Le Comité de pilotage se réunira
alors pour déterminer les modalités de clôture du Programme et notamment la répartition des fonds restants.

ARTICLE 8 : DUREE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION
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La présente Convention entre en vigueur à sa signature par les Parties et prendra fin au 31/12/2026. Le dernier appel de fonds du
Programme interviendra au cours du mois d'octobre de l’année 2026. En cas d’achèvement de la Convention multipartite, la présente
Convention sera résiliée de plein droit.

En cas de besoin, la présente Convention pourra faire l’objet d’un avenant si une modification significative devait avoir lieu sur les actions,
les budgets associés ou la durée du Programme.

Ces évolutions seront argumentées et discutées en par le service instructeur de la SASU FNCCR et, le cas échéant, les objectifs seront
alors revus pour intégrer les évolutions.

Néanmoins, les modifications suivantes ne sont pas soumises à l’obligation de réaliser un avenant :
        - Pour les lots 2 et 5, les modifications de la liste des bâtiments sont exemptées de l’obligation de réaliser un avenant ;
        - Pour le lot 3, les modifications de la liste des bâtiments sont exemptées de l’obligation de réaliser un avenant dans la limite de trois (3)
bâtiments. Au-delà de ce seuil, il n'est possible de modifier la liste des bâtiments bénéficiant de la subvention sans recourir à un avenant
qu'à la condition que cette modification ne dépasse pas 25% du total initial de ladite liste par action réalisée. Cette dérogation n’est pas
applicable aux Schémas Directeurs Immobiliers et Energétiques (« SDIE »).

ARTICLE 9 : LITIGES

Tout différend relatif à l’interprétation, à la validité et/ou à l’exécution de la Convention devra, en premier lieu, et dans la mesure du
possible, être réglé au moyen de négociations amiables entre les Parties.

À défaut, un (1) mois après l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception par une Partie à l’autre Partie mentionnant le
différend, le différend sera soumis aux tribunaux français compétents.

Fait en 3 exemplaires originaux

A , le

Pour la SASU FNCCR,
Le Président Xavier PINTAT
#SHA

Pour La Métropole de Lyon,
Vice-Président délégué au climat, à l'énergie et à la réduction de la publicité, par délégation de son Président en exercice, Monsieur Bruno
Bernard, en vertu de l'arrêté de délégation de signature N°2021-07-16-R-0523 en date du 16 juillet 2021,
Monsieur Philippe GUELPA BONARO
#SHM

Pour Le Service Départemental Métropolitain d'Incendie et de Secours,
Présidente du conseil d'administration,
Madame Zémorda KHELIFI
#SH756

ANNEXE : ACTIONS ET BUDGET ASSOCIE

Lot 1 - Ressources Humaines / Économes de flux
Aucun économe de flux.

Lot 2 - Outils de mesure et de suivi
Outil de mesure et de suivi n°1
Catégorie de l'outil : Équipements de mesure et de télérelève
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Nombre : 260
Bâtiment(s) visé(s) : Je ne connais pas encore mes bâtiments
Coût global (€ HT) : 27 731,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 13 865,50 €

Outil de mesure et de suivi n°2
Catégorie de l'outil : Équipements mobiles de diagnostic thermique
Nombre : 2
Bâtiment(s) visé(s) : Je ne connais pas encore mes bâtiments
Coût global (€ HT) : 600,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 300,00 €

Outil de mesure et de suivi n°3
Catégorie de l'outil : Outils logiciels
Nombre : 1
Bâtiment(s) visé(s) : Je ne connais pas encore mes bâtiments
Coût global (€ HT) : 2 700,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 1 350,00 €

Total Coût global (€ HT) : 31 031,00 €
Total Aide sollicitée (€ HT) : 15 515,50 €

Lot 3 - Études énergétiques
Étude énergétique n°1
Typologie de l'étude : +3500 habitants / Bâtiments non scolaires
Type d'étude : SDIE
Bâtiment(s) visé(s) : Je ne connais pas encore mes bâtiments
Nombre : 1
Coût global (€ HT) : 75 000,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 45 000,00 €

Étude énergétique n°2
Typologie de l'étude : +3500 habitants / Bâtiments non scolaires
Type d'étude : Audit énergétique
Bâtiment(s) visé(s) : Caserne de Sainte-Foy-lès-Lyon / Francheville (21 rue Sainte Barbe 69110 Sainte-Foy-lès-Lyon), Caserne des
Briades (19 route de Moulin à Vent
Lieu dit "Les Briades" 69460 Saint-Etienne-la-Varenne), Caserne de Condrieu (rue du Commandant Fangeat 69420 Condrieu), Caserne
de Rillieux-la-Pape (194 avenue Victor Hugo 69140 Rillieux-la-Pape), Caserne de Pierre-Bénite (96 boulevard de l'Europe 69310
Pierre-Bénite)
Nombre : 5
Coût global (€ HT) : 19 000,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 9 500,00 €

Étude énergétique n°3
Typologie de l'étude : +3500 habitants / Bâtiments non scolaires
Type d'étude : Étude de substitution énergie fioul et gaz
Bâtiment(s) visé(s) : Caserne de Bessenay (Chemin de la Drivonne 69690 Bessenay), Caserne de Blacé (215 route d'Arnas 
lieu-dit "Fond de Blacé" 69460 Blacé), Caserne de Lamure-sur-Azergues (Lieu dit "Le Charbonnier" 69870 Lamure-sur-Azergues),
Caserne de Porte-des-Pierres-Dorées (121 Route de Pouilly 69400 Porte-des-Pierres-Dorées), Caserne de Val d'Oingt (358 route des
plaines - Saint Laurent d'Oingt 69620 Val-d'Oingt), Caserne de  Yzeron (route de la Rivière RD 489 69510 Yzeron), Caserne de Courzieu
(Les Hôtelleries 69690 Courzieu), Caserne du Fief (Lieu dit "clos du Fief" 69840 Emeringes)
Nombre : 8
Coût global (€ HT) : 22 800,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 18 240,00 €

Étude énergétique n°4
Typologie de l'étude : -3500 habitants / Bâtiments non scolaires
Type d'étude : Étude de substitution énergie fioul et gaz
Bâtiment(s) visé(s) : Caserne de Larajasse (3 chemin des lauriers 69590 Larajasse)
Nombre : 1
Coût global (€ HT) : 2 850,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 2 280,00 €

Total Coût global (€ HT) : 119 650,00 €
Total Aide sollicitée (€ HT) : 75 020,00 €
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Lot 4 - Maitrise d'Oeuvre
Aucune MOE.

Lot 5 - AMO & API
AMO n°1
Typologie du groupement : +3500 habitants
Type de prestation : Autre
Bâtiment(s) visé(s) : Je ne connais pas encore mes bâtiments
Nombre : 1
Coût global (€ HT) : 60 000,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 30 000,00 €

AMO n°2
Typologie du groupement : +3500 habitants
Type de prestation : AMO mise en place d’outils (déploiement de capteurs, déploiement de GTB, déploiement d’un logiciel de suivi de
conso)
Bâtiment(s) visé(s) : Je ne connais pas encore mes bâtiments
Nombre : 1
Coût global (€ HT) : 17 500,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 8 750,00 €

AMO n°3
Typologie du groupement : +3500 habitants
Type de prestation : Formation de sensibilisation des agents, des usagers des bâtiments
Bâtiment(s) visé(s) : Batiment de simulation de l'Ecole (13/15 avenue de l'Europe 69800 Saint-Priest), Site Etat-Major Lyon Croix-Rousse
(10 Rue Hermann Sabran 69004 Lyon)
Nombre : 2
Coût global (€ HT) : 5 200,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 2 600,00 €

AMO n°4
Typologie du groupement : +3500 habitants
Type de prestation : AMO mise en place et suivi d'un plan de comptage
Bâtiment(s) visé(s) : Caserne de Lyon-Corneille (78 rue Pierre Corneille 69003 Lyon), Site Etat-Major Lyon Rabelais (17 rue Rabelais
69003 Lyon), Site Etat-Major Saint-Priest - Ecole départementale-métropolitaine (13/15 avenue de l'Europe 69800 Saint-Priest)
Nombre : 1
Coût global (€ HT) : 19 580,00 €
Aide sollicitée (€ HT) : 9 790,00 €

Total Coût global (€ HT) : 102 280,00 €
Total Aide sollicitée (€ HT) : 51 140,00 €

Coût global du dossier :    252 961,00 €
Aide sollicitée :    141 675,50 €
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241004-DB24_10-03-DE
Date de télétransmission : 07/10/2024
Date de réception préfecture : 07/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-11-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-12-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-01-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024

51



52



Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241022-DB24_10-03-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-05-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-06-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-07-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-08-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24-10-09-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-10-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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98



Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-02_A-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241018-DB24_10-04-DE
Date de télétransmission : 22/10/2024
Date de réception préfecture : 22/10/2024
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110



Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20240925-AR24_09-01-AR
Date de télétransmission : 26/09/2024
Date de réception préfecture : 26/09/2024

111



112



113



114



Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20240925-AR24_09-02-AR
Date de télétransmission : 26/09/2024
Date de réception préfecture : 26/09/2024

115



116



117



118



Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20240913-AR24_09-03-AR
Date de télétransmission : 25/09/2024
Date de réception préfecture : 25/09/2024

119



120



Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241106-AR24_10-02-AI
Date de télétransmission : 07/11/2024
Date de réception préfecture : 07/11/2024

121



122



Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20241106-AR24_10-03-AI
Date de télétransmission : 07/11/2024
Date de réception préfecture : 07/11/2024
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